
    

Monique MassonMonique MassonMonique MassonMonique Masson    

6, route du Pont Pinay ZA La 6, route du Pont Pinay ZA La 6, route du Pont Pinay ZA La 6, route du Pont Pinay ZA La 

Guise La Maison BlancheGuise La Maison BlancheGuise La Maison BlancheGuise La Maison Blanche    

69670  69670  69670  69670      

VaugnerayVaugnerayVaugnerayVaugneray    

06060606----09090909----73737373----13131313----86868686    
espacetemps.masson@laposte.netespacetemps.masson@laposte.netespacetemps.masson@laposte.netespacetemps.masson@laposte.net    

 

 

 

 

    

Alain  GiotAlain  GiotAlain  GiotAlain  Giot    

10, av Paul Valéry10, av Paul Valéry10, av Paul Valéry10, av Paul Valéry    

34110 Frontignan34110 Frontignan34110 Frontignan34110 Frontignan    

06060606----35353535----33333333----04040404----72727272    

shivaalaing@free.frshivaalaing@free.frshivaalaing@free.frshivaalaing@free.fr

Conditions Générales d’ Inscription 

 

Un nombre limité de places est disponible pour chaque stage ( groupe avec parité de 16 
personnes) .  
La validation du règlement du stage (encaissé en fin de stage) se fait à l’arrivée au lieu 
de stage auprès de Monique Masson et Alain Giot ainsi que le réglement du montant de la 
pension complète qui sera reversé au propriétaire du lieu de stage ensuite en globalité ou 
réglé à l’Accueil dans le cas des stages au Hameau de l’Etoile. 
 
Après avoir imprimé le formulaire (du site), puis complété (ou découpé et rempli le 
formulaire de la plaquette), je le renvoi à Monique ou Alain (voir adresses en en-tête) 
accompagné d’un chèque d’ arrhes de 80 € (pour stage WE) ou 130 € (pour stage 3j1/2) 
et du chèque de solde ; ces 2 chèques ne seront pas encaissés avant le stage et peuvent 
être restitués au début du stage si vous désirez régler en espèces . 
 
En cas d’annulation pour cause de force majeure sur justificatifs (maladie grave, 
accident…) avant le stage, le chèque d’arrhes est conservé pour un autre stage à réserver 
dans l’année et le chèque de solde restitué.  
Pour les autres cas d’annulation, entre un mois et 5 jours avant le stage, le chèque 
d’arrhes est conservé et encaissé par Monique et Alain à titre de dédommagement et le 
chèque de solde restitué.  
Moins de 5 jours avant, le stage est dû dans son intégralité et les deux chèques (arrhes 
et solde) sont encaissés par Monique et Alain à titre de dédommagement pour annulation 
tardive.  
 
Les animateurs se réservent le droit d’annuler un stage 48 h avant pour cause de manque 
d’inscrits ou autre raison majeure.  
Les chèques d’acompte et de solde sont restitués au participant en cas d’annulation du 
stage par les animateurs. 
 
Les animateurs se réservent la possibilité de demander à un participant d'interrompre le 

stage s’il en perturbe le bon déroulement en le remboursant au prorata des jours 
effectués. 
 
Par courriel (ou par courrier si pas d’email) quelques jours avant le stage, une confirmation 
de l’ inscription accompagnée des dernières informations et de l’itinéraire pour se rendre 
au lieu de stage , est envoyé à chaque stagiaire inscrit. 
 
Les participants suivent l'enseignement sous leur pleine et entière responsabilité.  
 
En s’inscrivant au stage, le participant s’engage à accepter les conditions générales 
d’inscription ci-dessus et affirme n’ être porteur d’aucune maladie impliquant une contre-
indication à la vie en groupe et au massage .  
 
Pour un premier stage un entretien téléphonique préalable est nécessaire avec Monique 
(06-09-73-13-86) ou Alain (06-35-33-04-72) . 


